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Conference |Iationale sur les droits sydicaux
lS - 19 cù'ftau 1961 à Qazie

'EST en pensont plus porticulièrement qux mili-
tcnts synd icoux des entreprises qu'o été dé-
cidé de convocuer lo CONFERENCE NATIO-

NALE des lB et 19 MARS 1961, et de lui donner
pour thème : < LES DROITS SYNDICAUX >.

Depuis plusieurs onnées. déjà, ils étoient nombreux
ô se ploindre de rencontrer des difficultés grondisson-
tes à foire fonctionner convenoblemernt leur orgoniso-
tion syndicole d'entreprise.

Et certoines formules revenoient dons les interven-
tions foites, notommernt ou cours de Congrès d'Unions'
Locoles ou Déportementoles : << Le syndicot ne morche
pos comme il foudroit ; l'oction syndicole pour lo dé-
fense des ihtérêts des trovqilleurs ne correspond pcs
à ce qu'elle devrait être > ; et beoucoup ojoutoient :

<< Chez nous, dcns notre entreprise, ce n'est pos corn-
me qilleurs... >

Mois, précisément, le grond nombre de ces remor-
ques suivies de l'exposé des difficultés rencontrées o

montré qu'il ne pouvoit pos s'ogir de ccs, porticuliers,
mois tout ou plus d'ospects porticuliers d'une situo-
tion générolisée qui demondoit donc à êîre exomirnée
dqns son ensemble.

En donncrnt à un hebdomodoire une interview sur
ce sujet en iuillet dernier, Bernoît Frochon c dégogé
les couses essentielles de l'étot de foit constcté, et
indiqué dons quel setrs les solutions è opporter de-
vroient êire recherchées.

Les difficultés exposées por les militonts sont de

deux ordres; elles concernent soit lo mise en ploce
de l'orgonisotion syndicole elle-même, syndicot ou sec-
tion syndicole, soit, plus souvent, les entroves' mises
por l'émployeur ou fonctionnement normol du syndi-
cot ou cie [o section syndicole d'entreprise, et oussi
è celui des institutions dornt l'octivité est étroiternent
reliée ou trovoil syndicol : délégués du personnel, co-

mités d'entlgprise et comités techniques poritoires'

Des potrons s'opposent por tous les moyens ô lo

créotion d'un syndicot dons leur entreprise. Tout leur

est bon pour empêcher les trovoilleurs de s'orgornisei' :

l'intimidoiion et lo controinte (qui se troduisent p:r
des menoces, plus ou moins voilées de licenciement è
l'égord des trovoilleurs soupçonnés de vouloir créer le
syndicot), le chontoge (en leur disont : << Ternez-vous
tronquille, celo vous ferqit du tort >>) ou lo tcnto-
tive de corruotion (en loissont entendre qu'un ovon-
cement ou des ovontoges motériels pourroiernt récom-
penser ceux qui se soumettroient à leurs injonctions).

E potronot, dons son ensemble, refuse encore de
reconnoître off iciellement l'existence de lo sec-
ticn syndicsle d'entreprise, bien que, dons lo

protique, il n'y oit pos de potron qui ne connoisse
porfcitenTent bien les responsobles syndicoux de son
entreprise et certoins occeptent de discuter ovec eux
des problèmes dont l'orgonis,otion sy'ndicole est oppe-
lée à s'occuper.

L'opposition potronole ou fonctionnement de l'or-
gonisotion syndicole dons l'entrepr'ise o pour couse
première lo volonté de l'employeur d'offsiblir lo copo-
cité d'oclion Ces trovoilleurs orgornisés.

Le potrcn gorde le plus souvent une conception
très outoritcire et cbsolue de son pouvoir ou sein de
l'entreprise. !l croint de voir opporter des, limitotions
à l'exercice de ce pouvoir, et multiplie les interdic-
tions chcque fois qu'il estime gue son outorité est
menocée.

C'est oinsi que le potrcrnot s'oppose oux qctes les
plus normoux et les plus élémentoires de lo vie syndi-
cole : collectoge des cotisqtions, dons les entreprises ;

occomolissement des fonctions d'odministrotion et de
direction de l'orgonisoticn syndicole ; libre expressiorn

des opinions de celle-ci sur' les questior-rs qui ont une
consé'cuence sur les conditions de vie et de trovoil
des soioriés ; off ichoge syndicol sous lo responsobilité
de l'orgcnisâtic,n elle-même ; possibilité de réunir les

syndiqùés ou les membres du personnel .pour les' in-
fornrer, pour solliciter leur ovis, pour, discuter ovec

(Suite Poge 4.)



DROITS SYNDICAUX
et Délégués du Personnel

Lo Conférence Notionole sur les Droits Syndicoux présente pour le
col une gronde importonce.

Actuellement, les entreprises deviennenf choque jour dovontoge des
quels évoluent des milliers de trovoilleurs.

Mouvement Syndi-

mondes dons les-

LA BASE DU MOUVEMENT SYNDICAL

Aussi, lo bqse du Mouvement Syndicol est lo Sec-
tion syndicole. Or, l'opposition potrornole et étotique
se coroctérise entre outres por l'interdiction d'un véri-
toble syndicot, le refus de reconnoître une existence
officielle è lo Section syndicole d'entreprise ou d'od-
ministrotiorn. Des obstocles s,ons nombre sont dressés
pour entrover lo libre perception des cotisotions syn-
dicoles, le libre fonctionnement du syndicot, etc

De plus, les représentonts de l'orgonisotion syn-
dicole, mcndotoires de celle-ci, rne bénéf icient en tcnt
que tels d'oucun stotut protecteur, comme les Délé-
gués <Ju Personnel et Ies Menrbres des Comités d'En-
trepfl se.

C'est pourquoi le trovoil des Délégués du Person-
nel, ou trcvers de leurs tôches propres,- dans le codre
de l'oction syndicole génércle, est de fcire compt"en-
clre oux trovoilleurs lo nécessité d'exiger en premier
lieu. clu prtrcnot et de l'Etct, qu'ils exécutent les

obligotions que leur cr'éent les textes orrochés, por lo
lutte de lo closse ouvrière. C'est oussi d'ceuvrer pour
que des orgonisotions syndicales fortes permettent de
cr:nquérir des droits nouveoux.

LES PREMIERES TACHES

Une des tôches du moment es,t d'ossurer le succès
de la Conférence Notionole. Chociue Délégué du Per-
sonnel, choque Délégué syndicol doit se cornsidérer
comme Ie porte-porole du syndicot ouprès de ses
comorodes d'otelier ou de bureou pour populoriser
les thèmes de lo Conférence, collecter les sommes
irécesscires à l'envoi d'un délégué du syndicot, etc.
ll leur rrpportient, en colloborotion avec les dirigeonts
dr,r syndicot ou de lo section syndicole, de foire de
cette monifestotion de lo C.G.T., un octe qui inté-
resse l'ensemble des trovoilleurs.

D'ores et déjô, le document confédércl préporo-
toire è lrr Confér'ence, donne un certoin nombre d'idées
indicoiives des tôches qui nous cttendenr :

-* plein exercice des droits syndicoux reconnus ;

*- développement de lo démocrotie syndicole
ou sein de l'entreprise ou de l'odministro-
tron :

* reconnoissonce légole de lo Section syndicole
d'erntreprise ou d'odministrotion ;

-- sfsfr.rf protecteur des délégués syndicoux.
ll dépend, pour l'ensemble des Délégués du Per-

sonnel et des Membres des Orgonismes poritoires du
secteur public et semi-public que lo Conférence des
l3 ei l9 mors 196 I soit un qrond succès
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I hande-adresse.

f e t'onr les nouveaux envois à effectuer, envoyer les noms
1 ct atlresses en rleux exemplaires au < DELEGUE Du
) filnsOruNEl, ", ?13, rue Lâfâyette, Pâris (10') (en indi'
I quant à quelle Fédération d'industrie les intéressés

{ irfrpartietrnent).
( r Nous rappelons que le < DELEGUE DU PERSONNEL D

) esÉ la seule publication confédérale fournie gratuitement
I ir tous les élus C.G.T. (Délégués du Persorrnel, Corn'
1 tnis:;iorts Paritaires, Comités d'Entreprise, fll'giène el
! Sécurité, Conseillers prud'hommes, otc.).
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Lo préservotion, lq pleine utilisotion et l'élorois_
sement des droits syndicoux et des, libertés syndico"tes
existonts, lo conquête des droits syndicoux nouveoux.
sornt ou centre des idées qui y sont développées.

. P".iô, en iuillet 1960, Benoit FRACHôN ovoit
precrse ;

(( Le svndicat doit Ttouuoir s,organiser et lonction
(( ner sans aucune entraue dans I'entreprise, organiset
K solt recrutement, sa propag(rncie, y disposer Legule
(< ment des mogens pour U assltrer ses réunions, ,

<< collectage de ses cotisatons.

Bien sûr, lq défense des droits syrrdicoux n,estpos seulement juridique. Nous dirons nrême que l,os-pect ,juridique des choses ne se révèle souvent qrtopiè.que ies fcits cnt dornné leur empreinte ô io vie. 
-

C'est lo meilleure^preuve clue lo Conférence Natio-nole sur les Droits Syndicoux n,"1t-po. urn dorrroiÀe
cJe speci.olis.tes, mois ou contrcrire celui a, Moru"-eni)yndtcal tout entier.

C'esf oussi la meilleure preuve que I,onolyse juri_
!5tir,e.,ags Droits Synd,iccrux àst un .à-p'te-Ën'tl";;i;,
ern I etot octuel des choses, un compiément indispen,
scble pour tout militont.

Aussi e.qt-il souhoitcrble,que-chccun sit en so pos_
session le Document lntroductif et le numéro .pJ.iàt
de < DROIT OUVRIER >, ofin non seulement de bienpréporer lo Conférence, rrrois gussi de donner oux tro-voilleurs lo conf icnce dons lef succès ô- venir

PouJ vous procurer le clocument Introductif, écrivez à l,ad.ministration du < peuple ),213, ïue Lafayette, paris (10,), ùnlui adressant selon Ie cas :

-- soit derix timbt.es de 0 NF 2b par exemplaire isolé ;

--- soit le montant de votre commânCe, par quantités, câlcuie
, sur la bese de 0 NF 4b net l,exemplaire au C.C.p. paris ?g_19.

(< Dans le libre e&ercice des droits sgnd.icaux, il
<< est norma,l que la classe ouarière réclame que to1t.
tt, tes lacilités lui soient accordées pour les asseïn

<< blées régulères des sgndicats. t>

, Le documcnr' reprend et d.eveloppe ces idees fon-
domentoles.5'tl est vrqi qu'une situotion nouvelle
commonde des, droits nouveoux, le coroctère et lo por-
tee des droits que conquièrenl les trovoilteurs, dépen-
deni de leur lutte. Or, potronot et Etot tenient pcr
tous les moyens en leur possession de porter otteinte
qux droits syndicaux. Le document introductif anolvse
ces otteintes et roppelle lo position de lo C G. f. depuis
de longues onnées. ll montre égolernent lo nécessité
de reprerndre, choque fois que lo possibilité existe,
les thèmes définis pcr les Congrès Confédéroux.

C'est dire toute l'importonce qui s'ottoche è ce
que l'ensemble des militonts, dcrns les sections s,yndi-
a

terte qu

orgô
fur et ô mesure (l).

tT IIROIT ill|Truffi

Numéro de nouembre-d,écembre 1960 sur les

LIBËRTES SYNDICALËS

Edition générale :

5 NF le numéro
(4 NF par comma.ncle rle i)

Edilion Fonction publique et Seruir:es p.ubli(:s :
2 NF 50 Ie numéro.

Adresser ]es commandes à : DR.OIT OUVI?,IEIi.
213, rue Lâfâyette - pâris (X.)

C.C.P. paris 17-779-4il

}{æYêlJo lêdqi ;o lat t6ô

De son côté, lo Revue < DROIT OUVRIER > a
consocre son numero.de nove.mbre_décembre 1960 ouxLibertés Syndicoles. ll est boà que nos militonts soientô même de connoître les.mécànismes, juridiques por
lesquels. le potronot et l'Erot, spécuichl ;r;-iio;;_
ronce des trovoilleurs, entendeni ressoisir les dl'oiis
que leur ont orrochés les luttes ouvrières. ll est bon
oussi .que les trovoilleurs connoissent ce qu,est l,exer-
cice du Droit. Syndiccl,-ce que sont les ociicns en lus_tice des syndiccJs professionnels ou lo libe:-té svnàl
cole des fonctionno.ires et des ogeints de l,Etot, oule rôle consultotif des orgcnisotiôirs, syndicoles âcns
lo fonction publique.
,. Ce,n'est pos tout, diro-t-on. Certes, l'ospect juri-

drque des choses n'est pos essentiel, loin de là Mais
encore y o-t-il irntérêt, of in de pouvoir orqoniser solide-
ment lo défense, è sovoir comment l'odvérsoire entend
con tre-o ttqque r.
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DNffi DOCUITIIilTS IIIIDISPMSAfiITS
N document introductif à lq Conférence Nstio-
nole sur lo Défense des Droits Syndicoux estporu dons << Le lreuple > du l,'' fèvùer, n,'621 .

.(1.) Toutes. aos sugg,estions doiDent être en\oaées a Ia Ccsnt.
miss{on-Juridiqu-e Conlëdérale aux llns de serlir à urre utiliso.tio.n
e.Dent.ueue ctans te rapport _a Ia contërence ou. ri une. ,pztblicatut.n
eaentuelrc dans K Le Peuple \r.

lmg hridtErrq e h tortêdlry h*S.&"frg*S', ,
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Pour prepater la $0illBRBilCts NATI0NAI]
Lcrsque vous recevrez ce Bulle_ttn-,.-yn mois environ nous séperer,o de lq CONFERENCE

xlrlOtqÀLË su, Ies DROITS SYNDICAUX.

Aussi, n'est-il pos trop tôt pour envisoger ce qui doit être foit pour lo préporer.

i{
?

è

Un doaument servent de bose ù Is discussion est
oqru dons ( LE PEUPLE >r n" 621 du l"'février, et

ie iournEl officiel de !q C.G.T. ouvriro ses colon-

""iâ i"i crticles qvqnt troit à lq Conférence, dons
ses numéros 622 er 623.

Un Numéro Spéciql de < DROIT OUYRIER >'

Le présent << Bulletin du Délégué >.

Une série de réunions interdéportementsles'

a

a

a

Aucune décision n'ocquerro d'importonce si les

Ŝyndicots ne- prenne,nt pos en moin l'ensemble de lo
préporotion.

AUSSI. TOUTES CES INITIATIVES SERONT IM-

AFFAIRT 

-
. Sur le plon de l'EntrgPrise ou.cie.l'Administrqtion,

Tes aélésrét to"t les mieux plocés ouprès des tro-
voilleurs pour :

- 
Eidsv à t'édition et à lo diffusion-.des iout-
nqux de sections syndicoles, expliquont le
but de lo Conférer-^ ;

- 
oider à l'envoi des délégués à lo Conférence
Départementole ;

- 
veiiler à lo prépsrqtion de lo Gonférence
Déportemenfole,-ù so populorisotion, à son
succès ;

- 
oiO"i a lo collecte des fonds pour l'envoi de
délégués à lo Csnférence N'stionole'

EN UN MOT FAIRE CONNAITRE AUX TRAVAIL.

r-e

-*-fu que leurs intérêts sont étroitement liés qu

iuccès de cette inltiotive (l).
a Sur le plon locol :

- 
oiden-iæition et ù lo diffusion de iournaux
d'Unions Locoles, etc.

Lo Conférence ne se prépore"- efficocement que
sur le LIEU du TRAVAIL.

Au trovers de cette oction, ce peut ê!tg,-el- -o-u-tig,
l'occoiion de mettre sur pied-des CONSEILS JUR'lDl-

(1) Nous vous serions reconnaissants de faire-parvenir dans
les meilleurs délais possibles à la Commission Jurldlque uon'
iéâeiÂie-ret-môtions, joumaux. tracts, etc., édités à l'occasion
de la préparation de la Conférence.

OUES dons ch'sque Union Locale" d'étoblir des PER-
ùlNeNcrs JURIDIQUES, cor ÂCTION SYNDICALE
ËT ACTIOI{ JURIDIQUE sont deux ospects - en op-
porence très différents, mcis,en -réqlité intimement
iiés 

- 
d'une même lutfe que lo clssse ouvrière mène

contre l'exploitotion copitoliste,

Suife de l'Editorial
eux les problèmes qr-ri les intéressent; {aculté pour
les miiitanis de s'obsenter ou de circulei'dons l'en-
freprise dans la nlesurs où l'exercice de leur mcndot
l'exige, etc...

Or, il n'esi pas inCiffér'eni que I'orgo,nisotion syn-
dicale cssume ses tôches dcns des conditions fovora-
bles ou, ou corrtrcire/ er1 surmontclnt con'tommenI
des difficultés
,F E bui de lo conférence est d'ouvrir lo voie vers

I t des cornditions plus fcvorcbles d'exercice des
H libertés svndicctes

ior lo pleine utilisction et l'élorgissement des droits
existqnts et lo conquête de droits nouveoux, l'oction
du syndicot seroit rendue plus eff icoce.

Les militonis seroient mieux protégés dons l'exer-
cice de leurs {onctions en roisorn même d'une plus
gronde cohésion des menrbres de l'orgonisotion syn-
d ico le.

ils sercient plus conscients d'être les porte-porole
cje leurs comorcdes, dont ils connoîti-oient et exprime-
roient mieux les opinions et les cspirotions, ô la fo-
veur d'une démocrctie syndicole plus lorge por les

ossemblées qui se dér'ourleroient plus librement è l'en-
treprise sons controinte potroncle.

L'orgoniscticn syrndiccle serqit en mesure d'occom-
plir son trovoil ovec nroins de peine, cependont que

son oction serqit rendue plus efficoce, permettont
oux trovoilleurs d'en ottendre une défense oméliorée
de leurs intérêts.

Tel est l'obiet des ircvoux de cetie conférence, qui
ne peut pos être étroiiement < jurridique >, mois doit
être liée à l'effort permonent de lo mosse des trovoil-
leurs pour lo conquête d'ovcntoges socioux, de liber-
tés et de droits.

Son succès dépencj donc essentiellement de l'oppui
qu'elle rencontrero dons les entreprises elles-mêmes,
oussi bien pour so préporcticrn que Pour lo réolisotion
des buts qu'elle se sero ossignés.

Jeqn SCHAEFER,
Secrétoire de lo C.G.T.

S.P.E.C. - Châteauroux
Le Gérant : DESHAYES Maurice


